
Fiche signalétique – Enquêtes, sources  

  

Description La statistique policière de la criminalité (SPC) informe sur le nombre, la structure et 
l'évolution des infractions pénales enregistrées par la police, ainsi que sur les personnes 
lésées et les personnes prévenues. La statistique policière de la criminalité est établie sur 
la base des dénonciations. La présomption d'innocence s'applique aux personnes 
prévenues tant qu'elles ne sont pas condamnées par un jugement entré en force.  
 
Disponible depuis: 
2009 
 
Contenu:  
 Infractions au code pénal (CP) 
 Infractions à la loi sur les stupéfiants (LStup) 
 Infractions à la loi sur les étrangers (LEtr)  
 
Caractères relevés:  
 Infraction (lieu, date d’infraction, instrument, forme)  
 Personne prévenue (sexe, âge, nationalité, statut de séjour) 
 Personne lésée (sexe et âge) 
Relation entre la personne lésée et la personne prévenue (identification de la violence 
domestique) 
 

Méthodologie Type d’enquête:  
Relevé exhaustif 
 
Source:  
Polices cantonales 
 
Degré de régionalisation: 
National et cantonal 
 
Périodicité: 
Annuelle  
 
Période de référence: 
Année civile (date de sortie) 
 
Qualité des données statistiques: 
La qualité de la collecte des données et de la statistique est garantie. 
 
Exploitations:  
Exploitations basées sur le nombre d’infractions, de personnes prévenues et de 
personnes lésées.   
 

Bases légales Ordonnance du 30 juin 1993 sur les relevés statistiques (RS 431.012.1) 
 

Organisation Office fédéral de la statistique (OFS) 
 
Information: 
pks@bfs.admin.ch 
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